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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE L'INDRE
Direction départementale dela Cohésion SocialeEt de la Protection des Populations
Service de l'Environnement

ARRETE
autorisant la société TOFFOLUTTI

à exploiter une centrale d’enrobage et de recyclage à chaudsurle territoire de la Commune de DEOLS, dansla ZAC du « Grandéols »

LE PREFET
Chevalier de la Légion d'honneur

Vule code de l'environnement et notamment sontitre 1” du livre V ;
Vu la nomenclature des installations classées ;

Vule dossier déposé à l'appui de sa demande ;

Vu avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 02 Mars 2012 ;
Vu l'arrêté préfectoral en date du 13 avril 2012 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour
ne durée d'un mois du 21 mai au 27 juin 2012 inclus sur le territoire des communes de DEOLS,
CHATEAUROUX, COINGS, MONTIERCHAUME:

Vula publication de l'avis d'enquête :

Vu le registre d'enquête etl'avis du Commissaire enquêteur:

Vu les avis émis par les conseils Municipaux des communes de DEOLS et de MONTIERCHAUME 5Vules avis exprimés parles différents serviceset organismes consultés :
Vu l'avis en date du 27 juillet 2012 du CHSCT ;



Vu le rapport et les propositions en date du 21 décembre 2012 de l'inspection des installationsclassées:

Vules observations présentées par le demandeur sur ce projet par messagerie en date du 20 décembre20712;

Vu l'avis en date du O7 janvier 2013 du CODERST au cours duquel le demandeura été entendu ;
Vu la communication du projet d'arrêté faite au pétitionnaire le 14 janvier 2013 et n'ayant formulé aucuneobservation dans les délais réglementaires:

CONSIDERANT les craintes relatives aux émissions de poussières, au bruit et à [a circulation descamions, exprimées parle voisinage :

CONSIDERANTqu'aux termes du titre 1 du livre V du code de l'environnement, et notamment de ParticleL.5212-2, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installationpeuventêtre prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral :

CONSIDERANT que des moyens seront mis en œuvre pour supprimer la pollution atmosphérique(utilisation de granuiats lavés, installation d'un dépoussiéreur à manches, évacuation des rejets gazeuxpar une cheminée de 13 mètres) ;

CONSIDERANT que les nuisances Sonores seront limitées, notamment Par un fonctionnement de nuitlimité 10 nuits par an:

CONSIDERANT que le {a circulation des Camions sera limitée, à 15 camions par jour en période defonctionnement normal, et au maximum à 40 camions par jourlors des chantiers importants:
CONSIDERANTquel'installation disposera de moyens suffisants delutte contre l'incendie et les risquesd'explosions (4 extincteurs à poudre, 2 poteaux incendie à moins de 200m du site, une réserve d'eaud'extinction exteme ausite de S40m):

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles que définies par le présenté évenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le respect desintérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité duvoisinage, pour la santé, la Sécurité, la salubrité publiquesainsi que pourla nature et l'environnement :
CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de l'environnement,l'autorisation ne peut être accordée quesi lès dangers ou inconvénients peuventêtre prévenus par desmesures que spécifie l'arrêté préfectoral :

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ÿ

Sur proposition de M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection desPopulations,

ARRÊTE
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La société TOFFOLUTTI SA, dont le siège social est situé RD 613 — BP 34 14370 MOULT, est autorisée, sous réservé durespect des prescriptions annexées au présent arrêté, à installer et exploiter une centrale d'enrobage et de recyclage à chaudde matériaux routiers sur le territoire de la commune de DEOLS dans la ZAC du « Grandéols », rue Sylvain Rebrioux{coordonnées Lambert Ii étendu X= 401 et Y= 5188,3.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATIONOÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dansl'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec uneinstallation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

CHAPITRE 1.2 NATUREDES INSTALLATIONS
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATUREDES INSTALLATIONS CLASSEES

 Rubrique |Alinéa| AS,A

,

|Libellé de {a rubrique (activité) [Nature de l'installation [Critère de |Seuil du}Unité Volume [Unité

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E, | classement critère du | |duD,NC Î
[critère (volume

2521 1 | A [Centrale d'enrobage à chaud au [Centrale mobile d'enrobage Re 1230 tonnes/bitume de matériaux routiers à chaud à tambour sécheur heuresmalaxeur

40 000  tonnes/” Le . _— Jan1432 2b

|

DC ÈSen réservoirs Une cuve aérienne double

—

|Volume 10 à 100 1m 11 Îm°manufacturés de liquides paroi compartimentée stockéinflammables contenant 40m° de fueloil pourles
lourd et 15 m° de fuel oil liquides |
domestique (coef. 1/5) de

référenc l
esEE | | ICEDS1520 2 D |Dépôts de houille, coke, lignite, 63 tonnes de bitume dans [Quantité 50 à 500 |tonnes  |103 tonnescharbon de bois, goudron, une cuve aérienne double [stockéeasphalte, brais et matières paroi

bitumeuses

40 tonnes d'émuision dans 2 |cuves aériennes doubles |D|. D aroide17et 23 tonnes a2515 ic D  |Broyage, concassage, criblage...de |Concasseur mobile de Puissance  |40 à 200 kW 1168 kWPierre, cailloux, minerais et autres |fraisats d'enrobés routiers installée

 

 

 

 

 

 

                      
produits minéraux naturels ou
artificiels ou de déchets non
dangereux inertes Î |

=|2 D [Procédésde chauffage Huilethermique uëlisée pour [Quantitéde |250 lues 300 litresréchaufferle bitume fluide

Température | 180 lc
d'utilisation |

Point éclair 207 lc
Î h  

 

  



 

 

    

  
 

   

   

  
    
 

      

 

 

 

 

2516 | NC {Station de transit de produits Unsilo à fillers (Capacité de [0 à Îm° Es Tm°minéraux puivérulents non lstockage 5000 |ensachés tels que ciments, plôtres,
chaux, sablesfillérisés ou de
déchets non dangereux inertes

|1Jpuiérulents : Lo __.|2517 NC |Station de transit de produits Stockage Capacité de |5 000 à |m 3280 Îmminéraux ou de déchets non stockage 10 000 |dangereux inertes autres que ceux
jvisés par d'autres rubriques

[2716 NC |Transit, regroupementoutride Stockagetampon de fraisats [Volume 03100 Îm 1<100 [m7|déchets non dangereux non d’enrobés
a ___[inertes "2. + _ s et2920 NC Installation de compression Compresseur d'air {Puissance (10 MW 75 kW

[absorbée | |

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

L'installation autorisée est située sur la commune, parcelle et lieu-dit suivants:
Communes Parcelles Eieux-dits
Déols Section cadastrale : ZM 305 ZAC Grandéols

 
   

Lesinstallationscitées

à

l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avecleurs références surle plan desituation de l'établissementannexé au présent arrêté.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans etdonnées techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent parailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION
ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pasété exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE
ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur auxinstallations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature àentraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à laConnaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 4.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à uneprocédure d'autarisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analysecritique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée Par un organisme extérieur expert dontle choixest soumis à son approbation. Tousles frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement estincompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin degarantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE1,5,4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Touttransfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelledemanded'autorisation où déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT



Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise encharge de l'exploitation.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures del'article R 512- 39-1 du code del'environnement et pour l'application desarticles R 512-39-2 àR 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant: réhabilitation en vue de permettre l'implantation d'activité de typeindustriel, artisanal et commercial.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moinsavant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise ensécurité dusite

Ces mesures comportent notamment :
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site :
- des interdictions ou limitations d'accès au site :
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion;
- la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre,l'exploitant doit placerle site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés àl'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présentarticle.

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré

à

la juridiction administrative:

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté leur a été notifié ;

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison desinconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pourles intérêts mentionnés aux articlesL.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si lamise en service de l'installation n'est pasintervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délaide recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installationclassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisantl'ouverture de cette installation ou atténuantles prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

L'introduction d'un recours devantle tribunal administratif impose de s'acquitter d'une contribution de 35 euros par l'appositiond'un timbrefiscal sur la requête ou de justifier du dépôt d'une demande d'aide juridictionnelle.

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres légistations et réglementations applicables, etnotamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivitésterritoriales, la réglementation sur les équipements sous pression

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire



 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation desinstallations pour:
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de palluants dansl'environnement ;
- la gestion deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées;- prévenir en toutescirconstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chraniques ou accidentels, directs ouindirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients soit pour la commodité du

Voisinage, sait pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de lanature, de l'environnement et des paysages,soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pourla conservation dessites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications àeffectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané defaçon à permettre en toutes circanstances le respect des dispositions du présent arrêté,

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ouoccasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE2.3.1. PROPRETE
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, notamment avec la mise
en place d'une haie bocagère de 3.5 mètres delarge sur une bande de 7 mètres le long de la partie ouest du site.

L'ensemble desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté(peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, ehgazonnement,.…).

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidentssurvenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis parl'exploitant à l'inspection desinstallations classées. || précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou del'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou unincident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 7



CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DEL'INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportantles documents suivants :- le dossier de demande d'autorisation initial,- les plans tenus à jour,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisationauxinstallations classées pour la protection de l'environnement,- Le présent arrêté d'autorisation ainsi que tous les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation des
installations classées (arrêtés complémentaires, mises en demeure.….).

, Pris en application de Ja législation relative

L'exploitant doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées tous les documents, enregistrements, résultats de
vétification etregistres répertoriés dans le présent arrêté, notamment :

 / Documents / Contrôles äténir à:disposition de l'inspection desArcs
installations classées
 Mesure des rejets atmosphériques datant d'1 an au plusetréalisée par

Article 3.2.4, VALEURS LIMITES DE REJET Un laboratoire agréé————— ——_—_—_—
La caractérisation et la quantification de tous les déchets Spéciaux

Arlicle 5.1.3, ELIMINATION DES DECHETS générés par ses activités.——————|a————————Article 5.1.6. ENLEVEMENT DES DECHETS Registre déchets—————__——————j
Mesure des émissions sonores datant de moins de 3 ans et réalisée

Atticle 6.2.2. CONTROLE DES NIVEAUX SONORES Par Une personneou un organisme qualifié.

 

 

 

 
 

 

 

 

  

    
Lnaiéie 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES | {Lesrapports de scaleannule desinstallations électriques

D

Article 7 34.ZONESDE DANGERS deplaass Zones de dangers

Article 7.4.1. CONSIGNES l “Les consignes “incendie”et “d'exploitation”
Atficle 7.4.5. FORMATION HABITATION Registre de formation et d'habitation Ce _
a——| =

=

 

 

 

 

Ce dossier doit être tenu à fa disposition de l'inspection des installations classées surle site.

 



TITRE 3 - PREVENTIO N DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE3.1.f. DISPOSITIONS GENERALES

développement de techniques de Valorisatian, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.
Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinementleur fonction.

Lesinstallations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière :- À faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contréles à effectuer, en marche
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présent arrèté

Le brûülageà l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie.

ARTICLE 3.1.2. POLEUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont Prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'explaitant doit prendre les dispositions nécessaires Pour prévenir les envols de
poussières et de matières diverses:

- les Voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,etc.), et convenablement nettoyées,
- les véhicules sortant del'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les Voies decirculationPourcela des dispositionstelles quele lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuventêtre prises enlieu et place de celles-ci

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents, notamment le silo à fillers, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations de Manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,
munies de dispositifs de Capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 9

 



ARTICLE3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans {e milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages derejet doivent permeïtre une bonnediffusion dans le milieu récepteur,

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du Possible, captés à la sourceet canalisés, sans préjudice des
règles relatives à l'hygièneet à la sécurité des travailleurs.

doivent être aménagés (plate-forme de Mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de poliuants à l'atmosphère.

Lesincidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre,

La dilution des rejets atmosphériquesest interdite.

ARTICLE3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES
N° de conduit __installations raccordées

Combustible |      
 

  

TSM 17
| Tube Sécheur Malaxeur

Fuel Lourd TBTSNS
aTT——————

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET

 

1

 
 
 

 

0
_ : :

Hauteur Débit nominal en Nm3/h Vitesse mini d'éjection en m/sDe —— a—Conduit N° 1  13
44 000

8 |

 

Le débit des effluents gazeux est €xprimé en mètres cubespar heure rapporté à des conditions normatiséesde température (273 kelvins) et de
pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeurd'eau (gaz secs).

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES
Lesrejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant
rapportés:

- à des conditions normalisées de température (273 kelVins) et de pression (101,3 kilo Pascals) après déduction de la
Vapeur d’eau (gaz secs);

- Pour les installations de Séchage, les mesures se font sur gaz humides;- à uneteneur en O» de 17% ;

Les Valeurs limites S'iMposent à des mesures réalisées sur une durée Voisine d'une demi-heure, dans des conditions
représentatives du fonctionnement de l'installation.

 

 

=
Coñcentrations instantanées en F Conduit n°1mg/Nm° | onuES

D

S

—_
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Paussières
< 100 mg/m

50; | < 300 mg/m°a———————À"SOmgNOx en équivalent NO; < 500 mg/m°_ |em

ARTICLE 3.2.5. QUANTITES MAXIMALES REJETEES

     

 

On entend par flux de polluant la masse de pelluant rejetée parUnité de temps. Le flux de poussières rejeté dans l'atmosphère

doit être inférieur à 1 kg/ heure.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

 

ARTICLE 4.1,1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d'eaux souterraines où superficielles qui ne s'avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou aux exercicesde secours, sontinterdits.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacementdu matériel, pourlimiter la consommation d'eau de l'établissement.

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DESECHERESSE

En période de sécheresse,l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant :- delimiterles prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels ;
-_ d'informerle personnelde la nécessité de préserver au mieux [a ressource en eau par toute mesure d'économie- d'exercer une Vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment desobservations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance :- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine,Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de lalutte contre la pollution des eaux et feur régénération, dans le but de satisfaire au de concitier les intérêts mentionnés

à

l'articleL.211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la réparition des eaux, de modifier d'unemanière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclameraucune indemnité.

ARTICLE 4.1.3, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garantieséquivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans lesréseaux d'adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ounon conformeà leurs dispositions est interdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou desinstallations serait compromise,il est interdit d'établir desliaisonsdirectes entreles réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment aprèschaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition del'inspection des installations classées ainsi que desservices d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître:
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autredispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutessartes {vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou aumilieu).

ARTICLE4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans letemps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 12



Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substanceset préparations dangereuses à l'intérieur del'établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de
commande. Leur entretien préventif etleur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d'effluents suivants :
- les eaux usées de lavabo, toilettes. (EU),
- les eaux pluviales non polluées (Epnp),

- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (Epp).

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

La difution des effluents estinterdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes desrejets par simples difutions
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne
marche desinstallations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d'effluents dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sont interdits,

ARTICLE4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt desinstailations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement desinstallations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement
des valeurslimites imposées parle présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise
en limitant où en arrétant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITEDES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche desinstallations de traitement des eaux polluées sont
mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notésles incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité
desrejets auxquelsit a été procédé.

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les eaux usées domestiques sont dirigées versle réseau de collecte des eaux usées de la ZAC.

Les eaux pluviales non polluées (Epnp} sont récupérées dans un récupérateur d'eau dont le trop plein est dirigé vers le réseau
de collecte des eaux pluviales de la ZAC.

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (Epp) aboutissent au point de rejet qui présente les caractéristiques
suivantes : 13



 Point de rejet vers le milieu récepteur codifié N°1
par le présent arrêté
 
Coordonnées Lambert II étendu : = Sat

Nature des effluents eaux pluviales susceptibles d'être polluées (Epp}
Débit maximal journalier(m°/) 1 296
Exutoire du rejet réseau eaux pluviales de la ZAC

un bassin d'orage de 300 m°
Traitement avant rejet un débourbeur/ déshuileur
Mülieu neturel récepteur ou Station de le bassin de régulation de la ZAC
traitementcollective le ruisseau « la Ringoire »

Conditions de raccordement Autorisation de déversement     
 

ARTICLE4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGESDE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée parla collectivité à laquelle appartient leréseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cetteautorisation est transmise par l'exploitant au Préfet.

Article 4.3,6.2. Aménagement

Au niveau du point de rejet des eaux pluviales susceptibles d'être polluées (Epp) préalablementtraitées, est prévu un paint deprélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes lesdispositions doivent égalementêtre prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à [a demande de l'inspectiondesinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs deprélèvement qui équipent les auvragesderejet vers le milieu récepteur.

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts:
- de matièresflottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ouvapeurs toxiques, inflammables où odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ouprécipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Les eaux issues du débourbeur / déshuileur doivent respectées les valeurs limites prescrites avant rejet dans le réseau decollecte, Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront en aucun cas être rejetées, sans au moins au préalable, unedécantation et une séparation.

ARTICLE4.3.8, VALEURS LIMITES D'EMISSION

Leseffluents sont rejetés dans les conditions suivantes :

 

 

 

   

Paramètre Concentration maximale

T°C <30°C

pH 5.5 <pH «8.5

MES <35 mg
D805

{sur effluent non décanté) <30 mg/l

DCo
(sur effluent non décanté) < 30 mg/l

Hydrocarbures Totaux <5 mg/l 
 

La superficie des aires de stockage, Voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables estde : 15 473 m°.
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TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE5.1 PRINCIPES DE GESTION

 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

A cette fin,il doit :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres;
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication :
- S'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique où

thermique ;
- S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volumedoit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions

possibles.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la Séparation des déchets (dangereux au non) de façon à faciliterleur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement.

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du codede l'environnement sont valorisés par réemploi,
recyclage ou toute autre action visantà obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de l'environnement et R 543-
40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté
ministériel du 28 janvier 1899 moaïfié). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes, évitant notammentles mélanges avecdel'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-136 du
code de l'environnementrelatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de
l'environnement, ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R
543-201 du code de l'environnement.

Les huiles usagéesdoiventêtre remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations d'élimination).

ARTICLE5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avantleur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météariques, d'une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pourles populations avoisinanteset l'environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires
étancheset aménagées pour la récupération des éventuelsliquides épandus et des eaux météoriques souillées.

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la
quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d'expédition versl'installation de traitement. En tout état de cause, le
stockage temporaire ne dépasse pas un an et trois ans pourles fraîsats d'enrobés.

| Quantité maximalededéchets
Tosurle site

s
a
s| Type de déchets Code Nomenclature
 

 

 

 

| Rebut de fabrication 17.03.02 < 50 tonnes

|d'enrobés 17.03.02 | < 300 tonnes

 



 

15.01.01

 

  
 

7
|Emballages (papiers, plastiques, bois) 15.01.02 <10m |

15.01.03

| Boues du séparateur à hydrocarbures 13.05.02 <3m |
_— |

Huiles de vidanges ss |< 1m |

Filtres à huiles 16.01.07 < 3 Unités — 
 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L’EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT

L'exploitant traite ou fait éliminerles déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés

à

l'article L.511-1du code de l'environnement, Il s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sontrégulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation surles installations classées.

ARTICLE5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEURDE L'ETABLISSEMENT

Toute élimination de déchets dansl'enceinte del'établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié versl'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application del'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié, relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné

à

l'article R 541-45du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-651 du code del'environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteursutilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 du code del'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchetsd'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages,

RES ET DES VIBRATIONS
TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONO

 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et explaitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmispar voie aérienne ou solidienne, de vibrations Mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinageou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dansl'environnement parles installations classées pourla protection de l'environnement lui sont applicables

ARTICLE6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, etSusceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur(les engins de chantierdoivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement).

ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour levoisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves oùd'accidents.
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CHAPITRE6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION

L'installation fonctionne de 6h00 à 18h00, 5 jours par semaine, du lundi au vendredi.

Le fonctionnement de nuit et le Samedi/dimanche est interdit sauf dérogation exceptionnelle et ne pourra en aucun casdépasser 10 nuits par an.

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

  

ee g à Emergence admissible pour la périodeÉmergence admissible pourla période allant allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches

et jours fériés

   Niveau de bruit ambiantexistant dans
les zones à émergence réglementée (incluant le : ë : 2ebruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés

    

 

Supérieur à 35 dB(A)etinférieur ou
égal à 45 dB{A) GdB(A) 4dB(A) |
Supérieur à 45 dB(A) EE 5 dB(A) _ 3 dB(A)
ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

  

Article 6.2.3.1. Installations nouvelles

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour lesdifférentes périodes de la journée:

    

 

PÉRIODE DE JOUR
PERIODES Allant de 7h à 22h,

PÉRIODE DE NUIT |
(sauf dimancheset jours fériés)

Aliant de 22h à 7h,
(ainsi que dimanches et joursfériés) | 

 

 

[eu Sonore limite admissible 70 dB(A)
60 dB(A)

Les émissions sonores dues aux activités desinstallations ne doivent pas engendrer une émergence Supérieure aux Valeursadmissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementée.

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou despersonnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux Vibratoires émisseront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1086relative aux vibrations mécaniques émises dansl'environnement parles installations classées.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires Pour prévenir les incidents et accidents SUsceptibles de concerner les
installations et pouren limiter les Conséquences.

Il'organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et Maintenir cette prévention des risques, dans les
conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis Ja construction jusqu'à la remise en état du
site aprèsl'exploitation. Il met en placele dispositif nécessaire Pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter
et corrigerles écarts éventuels.

CHAPITRE7.2 CARACTERISATION DES RISQUES
ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS

L'ETABLISSEMENT

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées.
ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion
de par la présence de substances OU préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles
pouvant survenir soit de façon Permanente ou semi-permanente dans le Cadre du fonctionnement normal des installations, soit
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zanes sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un Plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doiventêtre incluses dans les plans de
Secours s'ils existent.

CHAPITRE7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS
ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont portées à la Connaissance
desintéressés Par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le Passage. Ces voies sont aménagées Pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer
sans difficulté.

L'ensemble desinstallations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
Article 7.3.1,1. Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangèreà l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations.

Article 7,3,1.2. Caractéristiques minimaies des voies
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Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes:

- largeur de la bande de roulement: 3,50 m
-_ layonintérieur de giration : 11m
- hauteurlibre : 3,50 m
- résistance à la charge : 13 tonnes Par essieu.

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ETF LOCAUX

Article 7.3.2.1. conception

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagésde façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à
la propagation d'un incendie

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la
circulation etl'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Article 7.3.2.2. Disposition Constructive

Les équipements et aménagements relatifs au Stockage, à la manutention, au transport, au dépoussiérage de produits
pulvérulents doivent en tant que de besoin satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion (dépoussiéreur..….).
Les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. Les différentes
canalisations seront repérées conformément aux règles en vigueur.

Lescircuits de fluides et de Vapeurs Sous pression doivent être conformes aux textes législatifs et réglementaires et doivent êtrevérifiés régulièrement.

ARTICLE7.3.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES- MISE À LA TERRE

Lesinstallations électriques doivent être conçues,réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.
La mise à la terre est effectuée suivantles règles del'art.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conformeen tout point à ses spécifications techniques
d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit

installation électrique est effectuée au Minimum unefois par an Par Un organisme compétent
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.

Les masses métalliques contenant et/ou Véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer descharges électrostatiques sont mises à la terre etreliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE7.3.4. ZONES DE DANGERS

Conformément au décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié, partant réglementation desinstallations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et Susceptibles de présenter des risques
d'explosion, l'exploitant définit sous Sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphèresexplosives:
- soit de façon permanente ou Semi-permänente dansle cadre du fonctionnement normal de l'établissement;- soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée

L'exploitant met en place et tient à jeur Un plan des zones précitées.

Dansles zones ainsi définies,les installations électriques doivent être réduites à ce quieststrictement nécessaire aux besoinsdel'exploitation, taut autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles.

éventuelles ; elles sont convenablement protégées contre les chocs, contre Ja Propagation des flammes ét contre l'action desproduits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause.

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences surla sécurité générale del'établissement font
l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de ces zones.
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Dans les zones où les atnosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente ou semi-permanente les installationsélectriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives et doivent répondreaux dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques desétablissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risquesd'explosion.

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et unecourte durée les installations électriques doivent a minima être constituées de matériels de bonne qualité industrielle qui, enservice normal, n'engendrent ni arc,ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.41. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximitéavec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développementdes conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnementnormal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer:
- l'interdiction de fumer;
- l'interdiction de tout brülageà l'air libre ;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ;
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu »:
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation {électricité, Ventilation, climatisation, Chauffage,fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des servicesd'incendie et de secours.

ARTICLE7.4.2. SURVEILLANCEDE L'INSTALLATION

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes hommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissancede la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

ARTICLE7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre au entreposées des substances et préparationsdangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. I! convient, enparticulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

ARTICLE7.4.4. INTERDICTION DE FEUX

Il'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant desrisques d'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le personnel intérimaire,reçoivent Une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur lamise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pourvérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment :
- toutes les informations Utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises enœuvre,
- les explications nécessaires pourla bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues parle présent arrêté, ainsi qu'unentraînement régulier au maniement des moyensd'intervention affectés à leur unité,
- Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention surcelles-ci,
- Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face audanger.
ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
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Tousies travaux d'extension, modification ou maintenance dansles installations ou à proximité des zones à risque inflammable,explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notammentleur nature, [es risques présentés,les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et desurveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques {emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) nepeuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et enrespectent une consigne particulière,

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la Consigne particulière doivent être établis et visés parl'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée.

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité desdispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souventquele justifieront les conditions d'exploitation

Lesvérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à ladisposition de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGEDES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de Stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 |portent de manière très lisible là dénomination exacte de leur contenu, le numéro et te Symbole de danger défini dans laréglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses,

ARTICLE7.5.3, RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide Susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à unecapacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égate
äe

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception deslubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ciest inférieure à 8001.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides etpeut être contrôlée à tout moment, || en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé enpermanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportentaucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé ÿ Soit récupérée, compte tenu enparticulier de la différence de hauteurentrele bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles del'art, en limitant notamment les surfaces susceptiblesd'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances au préparations dangereuses sont stockés, avant leurrevalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage parles eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et Souterraines, des envols et des odeurs) pour les populationsavoisinantes etl'environnement.
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés Comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux

ARTICLE 7.5.5, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont PAS associés à Une même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du soi que dans dés réservoirs installés en fosse Maçonnée ou assimilés, et pour les liquides
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté,

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE7.5.6. STOCKAGE SURLES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et praduits finis considérés comme des substances où des préparations
dangereuses sontlimités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement
normal.

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS- CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches etreliées à des rétentions dimensionnées
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pourle stationnement en sécurité des véhicules de transport de
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires Pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...

En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des Parcours bien
déterminés et font l'objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués Sur desaires
étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur
débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est Pourvu d'une alarme de niveau haut.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont Conformes aux spécifications
techniques que requiert leur mise En œuvre, quandcelles-ci conditionnent la sécurité.
ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES

plus appropriée. En tout état de Cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel sconformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ETORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS
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L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ciconformémentà l'étude de dangers.

L'installation doit être dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de Secours ainsi que de plans des locauxfacilitant l'intervention des services d'incendies et de secours.

ARTICLE 7,6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTIONLes équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. IIS doivent être vérifiés au moins une fois paran.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. || doit fixerles conditions de maintenanceet les conditions d'essais périodiques de ces matériels,

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations canstatées doivent être inscrites sur un registre tenu à ladisposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.
ARTICLE7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'exploitant doit disposer de ses Propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum lesmoyens définis ci-après :
.- de 2 poteaux incendie publics implantés à moins de 200 mètres du risque, dont le débit est au Moins égale à 60 m’h,- dela réserve d'eau incendie de la ZAC de S40m3 à 280m du site,- de 6 extincteurs à poudre répartis au niveau de la centrale d'enrobé, dont un sur roues de 50 kg de capacité,- de réserves dé sable meuble et sec convenablementréparties, en quantité adaptée au risque ;

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnellePermanente de la ressource en eau incendie. A défaut, l'exploitant met en œuvre les moyens compensatoires équivalents enpropre.

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour etaffichées dansles lieux fréquentésparle personnel,

Ces consignesindiquent notamment:
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison descaractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont

la Sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),- les mesures à prendre en cas de fuite Sur Un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses etnotamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des servicesd'incendie et de secours, etc.

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Desconsignes écrites sont établies pourla mise en Œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnelet d'appel desSecours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de cesconsignes

ARTICLE7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {ycompris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectéset d'une capacité minimum de 300 m°. La vidangesuivra les Principes imposés par le CHAPITRE 4.3 du présent arrêté traitantdes eaux pluviales susceptibles d'être polluées.

Ce bassin est égalementutilisé en tant que bassin d'orage, conformément à l'Article 4.3.5.

Il'est maintenu en temps normal à un niveau permettant la réception des eaux d'extinction incendie (120m°). Les arganes decommande nécessaires à sa mise en service, et notamment la vanne de confinement en cas d'incendie, doivent pouvoir êtreactionnés en toute circonstance
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CHAPITRE 7.7 PREVENTION DES ACCIDENTS LIES AU VIEILLISSEMENT
ARTICLE7.7.1. DEMARCHE GENERALEET OBJECTIFS

Les installations font l'objet d'un suivi spécifique afin de prévenirles risques d'accidents liés à la vétusté et au Vieillissement decelles-ci et de s'assurer de leur niveau de sécurité.

Une démarche globale est définie par l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention desrisques accidentels au sein desinstallations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation, pour les installations suivantes:-_ léservairs atmosphériques à basse température (bacs cryogéniques) ;- réservoirs aériens cylindriques verticaux;
- tuyauteries et récipients :
- Ouvrages de géniecivil ;
- Mesures de maîtrise desrisques instrumentées.

Les prescriptions du présent chapitre sont également applicables aux équipements de sécurité.

ARTICLE 7.7.2. REALISATION D'UN ETAT INITIAL

L'exploitant réalise à la mise en service de son installation un état initial de l'installation à partir du dossier d'origine oureconstitué de celle-ci, de ses caractéristiques de construction (matériau, code ou norme de construction, revêtement éventuel)et de l'historique des interventions réalisées dessus {contrôle initial, inspections, contrôles non destructifs, maintenances etréparations éventuelles), lorsque ces informations existent.

ARTICLE 7.7.3. ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE D'UN PROGRAMME D'INSPECTION
A l'issue de ja réalisation de l'état initial défini à l'Article 7.7.2. , l'exploitant élabore au plus tard douze mois après la date demise en service et met en œuvre un Programme d'inspection de l'installation.

ARTICLE7.7.4, DOSSIER DE SUIVI DES EQUIPEMENTS

Paur chaque équipement ou Ouvrage défini ci-dessus et pour lequet un plan d'inspection et de surveillance est mis en place,l'exploitant élabore un dossier contenant :
- l'état initial de l'équipement :
- la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l'état de l'équipement (modalités, fréquence,méthades, etc.) et pour la détermination des suites à donner à ces contrôles (méthodologie d'analyse des résultats,critères de déclenchement d'actions correctives de réparation ou de remplacement, etc}. Ces éléments de Ja stratégiesontjustifiés, en fonction des modes de dégradation envisageables, le cas échéant par simple référence aux partiesdu guide professionnel reconnu parle ministre chargé de l'environnement Surla base desquelles ils ont été établis :- les résultats des contrôles et les suites données à ces contrôles;- les interventions éventuellement menées.

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et est aisément consultable lors d'un contrôle del'inspection des installations classées.
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h)

 TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINESINSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT

 

Chaque réservoir où ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une cuvette de rétention étanche et

conforme aux dispositions de l'Article 7.5.3.

Les parois de la cuvette Sont constituées par des MUTS, Ceux-ci doivent présenter une stabilité au feu de degré quatre

heures, résister à [a poussée des produits éventuellement répanduset ne pas dépassertrois mètres de hauteur, Par rapport

au niveau du sol extérieur.

Un dispositif de classe Mo {incombustibie) étanche en position ferméeet commandédel'extérieur de la cuvette de rétention,

doit permettre l'évacuation des eaux.

Les cuvettes de rétention doivent être tenues propres. En Particulier, la teneur en hydrocarbures des eaux pluviales

recueillies doit être conforme, avant rejet dansle milieu naturel, aux dispositions del'Article 4.8.8.Les liquides inflammables sont renfermés dans des récipients qui peuvent être soit des bidons, soit des füts, soit des

réservoirsfixes.

Ces récipients sont fennés. IS doivent porter en Caractères lisibles Ja dénomination du liquide renfermé. ils sont
incombustibles, étanches, cons

ési
accidentels.

Lesliquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques sur une

cuvette de rétention conforme aux dispositions del'Article 16.4:

Les réservairs visés ci-dessus doivent être Conçuset fabriqués detelle sorte qu'en cas de Surpression accidentelle, il ne se

produise de déchirures AU-dessous du niveau normal d'utilisation.
Les réservoirs visés au présent article sont Soumis aux dispositions techniques, épreuves, vérifications et contrôles prévus

par l'arrêté ministériel du 22 juin 1998.

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou

des trépidations.

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêtisolant ce

réservoir des appareils d'utilisation.

réservoir.

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct est fermé par un tampon hermétique. Le

jaugeage est interdit pendant l'approvisionnement du réservoir.
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1)

l'appartient à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, quecelui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement.

Chaque réservoir fixe est équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice comportera Un raccordfixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant àl'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport.

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage est fermé par unobturateur étanche,

Dans la traversée des cours et des Sous-sols,les raccords non soudés des canalisations de remplissage ou de vidange desréservoirs sont placés en des endroits visibles et accessibles, ou bienils sont protégés par une gaine étanche, de classe MOet résistante à la corrosion.

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ilssontreliés à la base etsil'altitude du niveau Supérieur de ces réservoirs est fa même.

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice sont mentionnées, de façon apparente, ja capacité duréservoir qu'elle alimente et fa nature du produit contenu dans le réservoir.

Chaque réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au Moins égale à la moitié de laSomme des sections des canalisations de remplissage où de vidange et ne comportant ni Vanne, ni obturateur,

Cestubes doivent être fixés à la partie Supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoirune direction ascendante et comporter un minimum de coudes,

Cesorifices doivent déboucherà l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison.Ils doivent être protégés dela pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pourle voisinage.

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sontinterdites.

Lesinstallations électriques du dépôt sont réalisées avec du matériel normalisé qui peut être de type ordinaire, mais installéconformément aux règles del'art.

Est notammentinterdite l'utilisation de lampes suspendues à bout de fil conducteur.

Si des lampesdites "baladeuses" sont utilisées dans le dépôt, elles sont conformes à la norme NF C-71008

m) Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention est de sûreté et un poste de

n)

1)

s)

commande au moins est prévu hors de la cuvette.

Le réservoir destiné à alimenter l'installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi) est placé en contrebas des appareilsd'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide parsiphonnage.

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, sont conservés avecles documentsrelatifs à l'installation et tenus à la disposition du service chargé du contrôle des installations classées.

I doit exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté surla canalisation d'alimentation, placéen dehors des locaux contenant les équipements précités, manœuvrable manuellement indépendamment de tout autreasservissement.

Une pancartetrès visible indique le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident.

Les réservoirs sont reliés au sol par une prise de terre présentant unerésistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Parailleurs, toutes les installations métalliques du stockage sontreliées paruneliaison équipotentielle.

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposerd'autres matières combustibles.

Cette interdiction est affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention

L'emploi d'oxygène où d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des fiouls lourds est interdit.

L'exploitant dispose pour la protection du dépôt contre l'incendie du matériel décrit dans le dossier de demanded'autorisation.

Ce matériel est périodiquement contrôlé etla date des contrôles est portée sur une étiquette fixée à chaque appareil.

Dusable en quantité suffisante est maintenu à l'état meuble et sec, et des pelles sont mises à disposition pour répandrece sable surles fuites et égouttures éventueltes.
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Le personnel est initié à l'utilisation des moyens delutte contre l'incendie et entraîné périodiquementà cette lutte.

Les aires de remplissage et de Soutirage et les salles de pompes sont conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suited'un incidentles liquides répandus ne puissent se propager au polluer les eaux.

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne doivent, en aueun ces, être rejetées sans au moins une décantation et uneSéparation préalables (cf. 8 Article 4.3.7.)

L'installation utilisée pour la décantation des eaux résiduaires est maintenue en bon état de fonctionnement.

Les eaux résiduaires sant évacuées conformément aux règlements et instructions en vigueur.

L'exploitation et l'entretien du dépôt sont assurés par un préposé responsable. Une consigne écrite indique les modalités del'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la façon de prévenir le préposé responsable.

Cette consigne est affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt.

W) La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe est assurée en permanence.

ARTICLE 8.1.2. DEPOT DE BITUME 1520

a

b)

Sile dépôt est situé à moins de huit mètres des brûleurs, il en est séparé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures, d'unehauteur suffisante pour s'opposer à la Propagation d'un incendie, et surmonté d'un auvent incombustible pare-flammes dedegré 1 heure et d'une largeur de 3 mètres

Le sol du dépôt forme une cuvette de rétention incombustible et étanche répondant aux caractéristiques du & Article 7.5.3.du présent arrêté et susceptible d'empêcher en cas d'accident, tout écoulement de goudronliquide à l'extérieur du dépôt.

l'est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction est afffchée en caractères trèsapparents sur le bord de la cuvette de rétention avecl'indication qu'it s'agit d'une interdiction préfectorale.

L'éclairage du dépôt se fait de préférence parlampes électriques à incandescencefixes.

Aucun foyer n'existe à proximité du dépôt.

Pour la défense incendie, le dépôt est pourvu au minimum d'un extincteur sur roues de 50 kg de capacité et d'un tas desable meuble de 500 litres avec pelles de projection.

En casd'évacuation intermittente d'eaux résiduaires,le rejet doit également être conforme aux dispositions de l'Article 4.3.8.

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et le caséchéant décontaminées.

ARTICLE 8.1.3, INSTALLATION DE MISE EN ŒUVRE DE PRODUITS MINERAUX NATURELS 2515

a)

b)

d)

Les poussières sont sait captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à la sourcepar capotage ou par tout procédé d'efficacité au moins équivalente.

Lessilos à filler sont munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant dessilos est dépoussiéré, s'il est rejeté à l'atmosphère, dans les conditions Stipulées au paragraphe précédent.

Le capotage complet des convoyeurs est assuré en tant que de besoin.

Les aires de stockage, les trémies et les appareils de manutention sont conçuset aménagés de manière à éviter les envolsde poussières susceptibles d'incommoderle voisinage, le cas échéant, elles font l'objet d'un arrosage modéré.

Des contrôles pondéraux sont effectués à la demande de l'inspecteur des installations classées, par un organismeagréé autitre de l'article R512-71 du code de l'environnement. Pour ces contrôles des dispositifs obturables et commodémentaccessibles sont prévus conformément à la norme NFX 44 052.

Lesrésultats de ces contrêles sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

La conception et la fréquence d'entretien del'installation doivent permettre d'éviter les accumulations de poussières surlesstructures et dans les alentours.
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e) Les voies de circulation nécessaires à l'exploitation sont entretenues de façon à prévenir les émissions de poussières, et àlimiter l'accumulation des boues et poussières sur les roues des véhicules susceptibles de circuler sur la voie Publique. Adéfaut, un poste de lavage est utilisé.

ARTICLE8.1.4. CENTRALE D'ENROBAGE AU BITUME DE MATERIAUX ROUTIERS TEMPORAIRE A CHAUD
a) En cas de perturbation ou d'incident affectantle traitement des gaz et ne permettant pas de respecter la valeurvisée à l'Article 3.2.4, l'installation doit être arrêtée. Aucune opération ne doit être reprise avant remise en état du circuit d'épuration,sauf dansles cas exceptionnels intéressantla sécurité dela circulation au droit du chantier.

b) Le fonctionnement des appareils d'épuration est vérifié en Permanence par des appareils de mesure munis d'enregistreurs.Les bandes éditées sont tenues à la disposition de l'inspecteur desinstallations classées pendant une durée minimale d'unan.

c) Les quantités de poussières émises parla cheminée doiventêtre contrôlées à la mise en route de l'installation. Les résultatsde contrôles sont tenus à la disposition de l'inspecteur desinstallations classées pendantla durée de l'autorisation.
d) Lorsqueles poussières defiltration (cas du dépoussiérage à sec) ne peuventêtre recyclées en fabrication, les conditions deleur élimination doivent être précisées

à

l'inspecteur des installations classées.

e) L'installation est aménagée et exploitée de telle sorte que son fonctionnement ne puisse être de nature à créer une gênepourfe Voisinage parles odeurs. Les camions chargé d'enrobés sont systématiquement bâchés.

f) Les documents où figurentles Principaux renseignements concernant le fonctionnement de l'installation doivent être tenuset laissés à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

g} La capacité de productian de la centrale d'enrobage exprimée en t/h de granulats à 5% de teneur en eau, est affichée defaçon lisible sur la centrale.

h) Il est nécessaire de prendre des mesures d'isolement par l'aménagementd'écrans incombustibles ou de tout autre dispositifd'efficacité équivalente en vue d'éviter que tout incident suivi de feu sur un brûleur d'un générateur de chaleur ne s'étendeaux cuves de stockage des produits biturnineux.

i) L'installation doit disposer d'interrupteurs et de robinetteries de sectionnement, en des endroits facilement accessibles,permettant en cas d'incendie :

- l'arrêt des pompes à bitume,
- l'arrêt de l'arrivée de fuel aux brûleurs,
- l'arrêt du dispositif de ventilation,
- l'isolement descircuits de fluide chauffant,
- l'arrêt des convoyeurs de granulats et de fillers.

} Ces organes de coupure sont signalés par des pancartes bien visibles.

k) Les passerelles permettant d'accéder aux différents appareils de fabrication sont desservies par au moins deux escaliers ouéchelles

1) Des extincteurs appropriés au risque sont disposés aux endroits stratégiques de l'installation conformément à l'Article 7.6.3.
m) Le complexe est édifié sur une plate forme stabilisée et étanche. Une fosse récupérant toutes les eaux de ruissellement doitse déverser dans un bassin de décantation muni d'un déshuileur.

ARTICLE 8.1.5, PROCEDE DE CHAUFFAGE UTILISANT COMME FLUIDE CALOPORTEUR DES CORPSORGANIQUES COMBUSTIBLES 2915

a) Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close pendantle fonctionnement, àl'exception de l'ouverture des tuyaux d'évents.

La qualité etla quantité du fluide utilisé comme transmetteur de chaleur sont Périadiquement vérifiées.

L'installation est en circuit fermé à vase d'expansion fermé. Des dispositifs de sécurité en nombre suffisant et decaractéristiques convenables sont disposés de telle façon que la Pression ne s'élève en aucunecirconstance au-dessus dela pression du timbre.

En raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, sournis au règlement surles appareils à vapeur,les canalisations et récipients au règlement surles appareils à pression de gaz.

b) Au point le plus bas de l'installation, on aménage un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer rapidement leliquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne doit
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g)

h)

Vidange, conduit par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de Capacité convenable, situé de préférence à
l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent.

Un extincteur portatif de capacité minimum de 8 litres est placé à proximité immédiate de l'installation ainsi que d'autres
moyens de secours appropriés tels que seaux de sable, et caisses de sable meuble avec pelle etc.

ARTICLE 8.1.6. STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERAUX SOLIDES 2517 ET 2516
Les dispositions qui suivent sont applicables à la station de transit de produits minéraux Solides, la capacité de stockage étant
de 7 500 mètres cubes.

a)

c)

d)

Lesinstallations de manipulation, transvasement, transpart de produits Minéraux sont munies de dispositifs de captage et
d'aspiration permettant de réduire autant que possible les envols de poussières.
Le cas échéant, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage
Les stockagesextérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaquefois que nécessaire, ou
être stabilisés pour éviterles émissions et les envols de poussières.
En cas d'impossibilité de tes stabiliser, ils doivent être réalisés Sous abri ou en silos.
Lesfillers (éléments fins inférieurs à 80 mm) doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le cas
échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les déborderments. L'air
S'échappant de ces silos doit être dépoussiéré.

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicuies sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et
Sonvenablement nettoyées de manière à prévenir les envois de poussières.
Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour
cela, des dispositions telles que le lavage desroues de Véhicules sont prévues en cas de besoin.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto
surveillance.

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses
installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement.

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées les modalités de mesures et
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations
classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce Programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de
transmission des données d'auto surveillance.

L'exploitant fait pracéder aux mesures du programme d'auto surveillance par un organisme accrédité ou agréé par le ministère
en chargede l'inspection desinstallations classées pourles paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en
application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de l'environnement.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCEDES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

Les mesures portent surles points de rejets définis à l'article Article 3.2.3. :

Conduit n°1, installation de rejet issu des brûleurs des sécheurs.

 

 

 

 

 

  

|_____ Paramètre Fréquence Méthodes d'analyses
Débit annuelle Nfx 10 112
O2 L annuelle Nfx 20 377 à 379
Poussières annuelle NF X44 052 “|
SO: L annuelle XP X 43 310, FD X 351 à 355 et 357
NOx annuelle    
 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

Les mesures portent surles points de rejets définis à l'article Article 4.3.5. :

Point de rejet n°1, eaux pluviales susceptibles d'être polluées.

 

 

 

 

 

     

Paramètre _Fréquence Méthodes d'analyses
T°C annuelle
PH annuelle NF T 90 008
MES annuelle NF EN 872
DBOS annuelle NET 80 103
DCO : annuelle NF

T

90 101
Hydrocarbures Totaux annuelle NFT 290114   

ARTICLE9.2.3. AUTO SURVEILLANCEDES DECHETS

Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48relatifs au contrôle des cirouits de traitement des déchets,
l'exploitant :
- tient à jour un registre chronologique dela productionet de l'expédition des déchets dangereux ;
- procède à une déclaration annuelle surla nature,la quantité et la destination des déchets dangereux produits.
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L'exploitant établit et tient à jour un registre des déchets en application de l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixantle contenudes registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. Le registre est tenu à la dispositiondu service desinstallations classées.

L'exploitant utilise pour ses déclarationsla codification réglementaire en vigueur.

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure dela situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service desinstallations puis tous les trois ans et à la demande de l'inspection des installations classées, par un organisme ou unePersonne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées

Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté.

CHAPITRE9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programmed'auto surveillance,les analyse etles interprète.

Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénientsPour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installationsOU deleurs effets sur l'environnement.

ARTICLE9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice des dispositions de l’article R512-69 du code de l'environnement, l'exploitant transmet chaque année àl'inspection desinstallations classées un rapport de synthèserelatif résultats obtenus dans le cadre de l'auto surveillance del'année écoulée, accompagnée detous les éléments d'appréciation utiles.

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur desécarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues{Sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité.

Dans le cas où les résultats de l'auto surveillance mettent en évidence une dérive où un dépassementimportant, l'exploitant lescommunique dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées,

Article 9.3.2,1, transmission des résultats de l’auto Surveillance des déchets

Les justificatifs évoquésà l'Article 9.2.3. doivent être conservés cinq ans.

Article 9.3.2.2. Analyse et transmission desrésultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesures réalisées en application de l'Article 9.2.4. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réceptionavec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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TITRE 10 SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées parle présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées parla suite, le préfet de l'Indre pourra après mise en demeure:
- Soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ;
- Soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d’un comptable public une somme répondant du montant destravaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux ;
- Soit suspendre par arrêté, après avis du conseil de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, lefonctionnement del'instaliation.

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées

TITRE 11 NOTIFICATION

 

  

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire parla voie administrative. Copies en seront adressées à M. le maire de Déols, àM. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Centre et à l'inspection desinstallations classées.

Un extrait du présent arrêté énumérant notammentles prescriptions auxquelles les installations séront soumises sera affiché enmairie de Déols pendant une durée d'un mois. Procès-verbalde l'accomplissementcette formalité sera dressé par les soins deM. le maire de Déols.

Le même extrait sera affiché en outre parle pétitionnaire près de ses installations.

Un avis sera inséré, par les soins du préfet de l'Indre et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux d'annonces légales du
départementet sur le site Internet des services del'Etat.

TITRE 12 EXECUTION

  

M. le Secrétaire Général dela Préfecture de l'indre, M.le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protectionsdes Populations, M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement, et du Logement, M. le Maire de Déols, ettout agent dela force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présent arrêté.

Pourle Préfet,
Et par délégation

Le Secrétaire Général

Jean-Marc GIRAUD
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